
EXTRAIT DE LA

du 20 Août.

i. Le Conseil d 'Etat , par son mandement
en date du 22 j u i l l e t  couran t , ayant  accorde'
le décret des biens d'Emile Ber tholet , de
Travers , décédé dès-lors , M. Montandon ,
lieutenant-civi l  de Travers , a fixé la jour-
née de ce décret au lundi  "septembre pro-
chain. En conséquence , tous les créanciers
d 'Emile  Bertholet  devron t  se rencontrer
dans la chambre d'audiences de la cour de
just ice de Travers , le s u s - d i t  jour  7 sep-
tembre , tlès les 9 heures du m a t i n ,  munis
de leurs titres et- répéti t ions pour  y faire
valoir  leurs droits , sous peine de forclusion.
Donne pour cire inséré dans trois numéros
de la feu i l le  officielle , au greffe de Travers ,
le-31 ju i l le t  1840. Par ordonnance ,

H.-J. CouLi.v , notaire.
2. Le Conseil d'Etat ayant , par son man-

dement en date du 12 août  courant , accor-
de le décret des biens de Pierre Serinet , de
Saint -  Ursane , canton de Berne , et de sa
femme Eléonore née Meyrat , marchands ,
négociants établis à la Chaux - de - Fonds ,
M. Louis Chal landes , maire du di t  lieu , a
fixe la journée pour  la tenue de ce décret ,
au jeud i  10 septembre prochain , dès les h u i t
heures du malin , dans la salle de l 'hôtel-
de-vi l le  de la Chaux de-Fonds , où fous  les
créanciers des dits mariés Serinet sont re-
quis de se rencontrer-, le di t  jour  10 sep-
tembre 1840 , munis de leurs titres et répé-
titions contre les disculans , pour  les faire
valoir  selon droi t , sous peine de forc lus ion .
Donné au greffe tle la Chaux-de-Fonds, le
17 août 1840. E. VE U V E , greff ier.

3. Le Conseil d 'E ta t , par son m a n d e m e n t
en date  du 12 août courant , ayant  accordé
le décret des biens et dettes de Alexandre
Gœtschel , de Nicdcrhagci i lha l , départe-
ment du H a u t - R h i n ,  marchand  é tab l i  à la
C h a u x - d e - F o n d s ; M. Louis Cha l landes .
maire du dit l i eu ,  a fixé la journée pour  la
tenue de cc décret au lundi 14 Septembre
prochain , dès les S heures du m a t i n , dans
la salle de t'hôtèl-de-ville de la Chaux-de-
Fonds, où tous les créanciers du dit Alexan-
dre Gœtschel sont requis tic se rencont rer ,
le di t  j ou r  14 septembre  1840 , aux lieu et
heure indi ques , m u n i s  de leurs litres et ré-
pét i t ions  contre  le discutant, pour les faire
valoir  selon droit, sous peine de forclusion.
Donné au greffe de la Chaux-de-Fonds , le
17 août 1540. E. VEUVE , greffier.

4. La chancel ler ie  d 'E ta t  i n fo rme  les rcs-
sorlissans de la P r inc ipau té , que le gouver-
nement  royal suédois a dispensé les l'essor-
t issans suisses qui v e u l e n t  e n t i e r  sur  Je ter-
ritoire suédois , tle l' ob l iga t ion  tic se pour-
voir d'une permission de cc g o u v e r n e m e n t ,
et qu 'ils pour ron t  désormais voyager dans
le royaume au moyen de passe-ports visés
par les ministres ou les consuls de com-
merce suédois. Donné au château de Neu-
châtel  , le 18 août 1840. CH A N C E L L E R I E .

5. Le conseil d'état  ayan t , par son m an -
dement  en tlatc du 2.9 J u i l l e t  1840, accordé
le décret des biens et det tes  de Ernest Du-
m o n t  dit Voilel , hor loger  t lu  Locle , y de-
m e u r a n t , M. Nicolet , maire  du Locle , a
f ixé  la journée  pour la t enue  tle cc décret
au mard i  1er Septembre procha in , dès les 9
heures du mat in  dans la sa l l e  provisoire  des
séances de la cour de j ustice , maison de la
Couronne au Locle , où tous les créancier s
du t l i t  D u n i o n t  sont requis de se rencontrer ,
le di t  jour  1er Septembre 1840, munis  de leurs
ti tres et répéti t ions contre le d i scu tan t , pour
les faire va lo i r  selon droit , sous peine  de
fo rc lu s ion .  Donné par ordre au grefle du
Locle , p our  être inséré trois  fois dans la
feui l le  officiel le. Je 10 Août  1810.

Fs-L\ FAVARGER , greffier.

6. Le sieur Henri-Auguste Calame, mon-
teur de boites à la Chaux-de-Fonds , fait , à
son instance et ensuite de due permission ,
signi f ier  au sieur Michel Bomzel, orig inaire
de Obcrhagen tha l , dépar tement  du Haut-
Rhin , naguère  négociant à la Chaux-de-
Fonds , m a i n t e n a n t  sans domici le  connu ,
qu 'il a saisi par la voie de la" barre , signi-
fiée le 21 J u i l l e t  dernier et rcnouvellée au-
jou rd 'hu i ,  deux ba l lo t s  de marchandises et
aunages diverses qu 'il a laissés chez le sieur
Frédéric - Louis Droz , aubergiste au Lion
d'Or aux  Brenets ; cela pour  faire payement
à l ' instant d'une obligation souscrite en sa
faveur  par le di t  Bonzel, le 30 Mars 1S30, et
ascendant en capital  e tmtércls  à la somme
de 552 livres d ix  sols de Neuchâtel  , non
compris les frais qui pour ron t  encore être
ajoutés. En conséquence ; le di t  Bonzel est
cité p é rempto i rement  à para î t re  par devant
l 'honorable  cour de justice des Brenets ,
qui sera assemblée à l'ex t raord ina i re  dans
la maison-commune, le mard i  1er Septem-
bre 1840. des les neuf heures du mat in , pour
être présent à la demande en inves t i tu re  de
la barre opérée par le sieur Calame, et pro-
dui re  ses moyens d' opposition s'il en a, étant
prévenu en outre que , faute par lui  de com-
parai L ie  le jour indi qué , il n 'en sera pas moins
procédé à la dite demande en invest i ture.
Donné  pour  être inséré trois fois dans la
feui l le  officielle , de l'état , au greffe des Bre-
nets , le S Août  1S40.

J s. JEANNERET , greffier.

Fin de fa Veuille officielle.

FEUILLE OFFICIELLE

1. Une invitation sérieuse est faite aux parti-
culiers qui ont par devers eux divers objets appar-
tenant à la ville , lesquels ont servi à la fête et illu-
mination tlu 3 tle ce mois, de les déposer incessam-
ment à l'hôtel-de-ville chez les sieurs Quinche ou
Philli pp in , sautiers .

Donné à l'hôtel-de-ville de Neuchâtel , le 17
Août 1840.

Par ordonnance , le Secrétaire de ville ,
P.-L. JACOTTET.

2. Les propri étaires non bourgeois tle Neuchâ-
tel qui possètlenl tles vi gnes rière la banlieue de
cette ville , pour lesquelles ils n 'ont pas contracté
l'abonnement tle la dîme sont informés : i ° Qu'ils
doivent , avant que le ban tle la vendange soit mis ,
faire au sieur Borel , sous-bôpitalier , l'indication tles
dites vignes afin que la dime en soit perçue , ou ,
2° s'adresser par requête au Conseil-généra l, d'ici
au 10 Septembre prochain , pour en solliciter l'a-
bonnement.

Donné à l'hôtel-de-ville tle Neuchâtel , le 17
Août 1840. Par ord. , le Secrétaire de ville,

P.-L. JACOTTET .
. 3. Les gardes-vignes pour cette année devant

prochainement être nommés, les personnes à môme
d'en remp lir les fonctions sont invitées à faire leurs
offres de services , jusqu'à la fin tle ce mois, auprès
tle M. Charles-Louis Favarger , membre du Pelil-
Conseil.

Donné à l'hôtel-de-ville de Neuchâtel , le 18
Août 1 840. Par ord., le. Secrétaire de ville,

P.-Ii. JACOTTET .

IMMEUBLES A VENDRE.

4- L'auberge sous l'enseigne tle la Couronne à
A venches , avec grange , écurie et remise , le tout
réparé et en partie construit à neuf , avec boulan-
gerie au rez-de-chaussée , est à vendre ou à louer
pour y entrer a la Saint-Martin 1 1 novembre 1840.
S'adresser pour les conditions à Frédéric Jominy,
à Avencbcs.

5. L'hoirie Roulet-Py offre de vendre une
maison située dans la partie supérieure tlu village
de Peseux , consistant eu un logement , cave, gran-
ge , jardin et dépendances. S'adresser pour la voir ,
ainsi que pour le prix , soit à M. le j usticier Henri
Preud'homme, ou à M"" Roulct-Py au dit Peseux.

6. L'hoirie de fen M. Borel , chapelier, expose
en vente à la minute deux vignes situées près dq
Serrières , territoire de Neuchâtel, l'une à la Per-
rière de la contenance tle 5 ouvrière environ rouge
et blanc , attenant de vent M. de Chambrier , de
bise l'ancien Martenet , et d'uberre M. de Pierrc-
Bossetj l'autre à Pain-blanc d'environ 4 ouvriers
en blanc , attenant tle vent M. le notaire Reymond ,
tle bise l'hoirie tle M. le colonel de Pury , et de
j oran M. de Sandoz-Rollin. Ces deux vignes , si-
tuées dans des quai-tiers réputés , sont en parfait
éta t tle culture et en excellent plant , et elles seront
vendues, récolte pendante, en l'étude de M. I.-H.
Clerc , notaire , le j eudi 10 Septembre prochain ,
à 3 heures après midi. S'adresser , pour connaître
les conditions , au tlit notaire ou à Madame Borel-
Cortlier.

7. M. Edouard Favre allié Brandt du Locle ,
par l'entremise tle M. le commissaire Clerc , fait
savoir que samedi 29 Ao&t , à 4 heures du soir , à
l'auberge de l'Aigle-d'or , à Corcelles, il exposera
en vente par voie d'enchères sur minute et aux
conditions qui seront lues les immeubles suivants:

i ° A Lerin rière Auvernier , dans le meilleur quar-
tier , une vigne contenant 1 ouvrier 1 pied 9 mi-
nutes 14 oboles , attenant de vent et uberre des vi-
gnes moiteresses tle Seigneurie tle i re classe , de
j oran le chemin , tle bise M. le conseiller Schouf-
fclberguer allié Lardy.

2° A Sombacour rière Auvernier , idem, une dite
contenant 1 homme 1 pied i4 minutes 6 oboles 7
lausannois, aliénant tle vent les hoirs tle M. le jus-
licier Charles-Auguste Lardy, de bise M. Frédéric
Bourquin , de j oran le chemin , et d'uberre M. le
justicier Bulard.
3° Aux Grands-Ortlons, dans le haut du chemin

delà mauvaise Côte de nom el tL'effet , dit Denïère-
chez-Nicoud , rière Corcelles et Cormondrêche ,
une dite contenant 1 homme 8 pieds 2 minutes 1
obole G lausannois , aliénant tle vent M. Max. tle
Meuron , tic bise M. l'ancien Colin et M. Matlhey-
Prévot , tle jo ran M. Steinlen , d'uberre le chemin .

4° A Cutlaux tlu bas, même district , une dite con-
tenant 3 ouvriers 12 pieds 5 minutes et 8 oboles,
attenant tle vent M. le justicier Bulard, de bise le
chemin , tle j oran MM. d'Ivernois et tle Perrot, et
d' uberre MM. Schouffelberguer , Vaucher, et de
Perrot.
5° A Cutlaux tlu milieu , même district , une dite

contenant 12 pieds 2 minutes 4 oboles, aliénant de
veut et j oran Mme de Tribolet , de bise M. le ca-
pitaine Victor-Henri Bonhôte, eld'uberreM. Jean-
Henri Vaucher.
6° A Prée , même district , une dite contenant i

ouvrier 8 pieds 4 minutes, attenant M. le justicier
Bourquin tle vent et bise , de j oran MM. Reynier
et de Brodt , et d'uberre M. Steinlen.

70 Aux Jopesscs , même district , une dite conte-
nant 2 hommes G pieds 3 minutes 10 oboles , at-
tenant tle vent M. Jaquet-Reymond , de bise M.
Frédéri c Bourquin , tle jo ran M. le conseiller Py
et d'uberre le chemin.

Toutes ces vignes sont situées dans les meilleurs
quartiers des vignobles sus-indiqués , soignées , et
dans un état qui ne laisse rien à désirer. Les ama-
teurs qui désireraient prendre sur les lieux une
connaissance exacte tles immeubles dont il s'agit ,
des conditions , faire tles enchères, peuvent s'adres-
ser au bureau tlu tlit Clerc, à Corcelles , chez qui
la minute est déposée.

8. Le sieur Charles Ribaux , justicier tle Bevaix
où il demeure , ag issant en sa qualité tle curateur
tlu sieur Félix Clerc, exposera en venle à la mai-
soii-de-ville tle Boudiy , à l'issue du plaid , le sa-
medi 19 Septembre prochain , les propriétés de sou
pup ille situées au bord tlu lac rière Bevaix et qui
se composent :

i ° De plusieurs bàtimens renfermant deux mou-
lins en très-bon état avec un étang remis a neuf et
un cours d'eau qui ne tarit jamais.

20 D'un pré contenant G poses par lequel passe
le cours d'eau qui alimente les moulins .
3° D'un verger contenant s émines el garni d'ar-

bres fruitiers d'un très-grand rapport.
4° D' un j ardin situé au midi.
5° De deux max de vignes de cinq ouvrière cha-

cun. Ces quatre derniers immeubles sont aliénants
à la maison.

Delup art de MM. les Qualre-Ministraux.



G° Et enfin , d'une vigne de i5 ouvriers située au
port. Tous ces immeubles seront vendus francs de
toutes redevances quelconques , sauf tle la dîme ,
et à des conditions Irès-avanlageuscs. La localité
offre nombre d'avantages ; un port abordable par
tous les vents ; c'est à une très-petite distance que
se trouve l'endroit le plus poissonneux tlu lac, où
l'on voit arriver les amateurs tle la pêche tle toute
la contrée.

En un mot celle vente présente l'occasion d' un
placement avantageux. S'adresser , pour voir la
propriété et counaitre les conditions et les prix , au
sieur Charles Ribaux , justicier à Bevaix.

VENTES PAR VOIE D'ENCHÈRES.
9. Le public est informé que j eudi prochain

27 Août courant , on continuera dans la petite salle
du concert la vente par enchères tles objets d'art
et d'industrie qui y sont encore déposés. Les mises
commenceront à 9 heures du matin , et en vue de
liquider entièrement on cédera les objets à tles prix
réduits .

10. Ensuite de permission obtenue , le sieur
Pierre Belhler , fermier au Sapel (montagnes tle
Travers) , exposera en mises publi ques et juridi-
ques , le 11 Septembre prochain , quarante belles
et bonnes vaches , dont quatorze vêleront pendant
l'automne, d'autres pendant l'hiver , plusieurs sont
fraîches et des lières ; cinq génisses portantes , deux
taureaux dont un de 3o mois et l'autre tle 18 mois,
deux moulons , deux mères brebis de la grosse es-
pèce,, et de beaux j eunes cochons maigres. La re-
vêtue tle ces mises aura lieu au Sapel , le 1 1 Sep-
tembre prochain. Les conditions seront favo rables
aux miseure. On commencera à g h1'1'8 du matin.

11. Ensuite tle permission obtenue , Daniel Nuss-
baitin , demeurant à Sonmartel , rière les Ponts ,
exposera en mises publiques 28 vaches à lait , un
taureau tle 18 mois et 5 brebis. Trois tle ces vaches
sont prêtes à vêler , plusieurs sont fraîches , el d'au-
tres feront le veau à différentes époques ; l' une est
grasse. Ces mises auront lieu au domicile tle l'ex-
posant à Sonmartel , le lundi 1 4 Septembre pro-
chain , à de favorables conditions.

12. Le public est informé que MM. les Quatre-
Ministraux feront mettre à l'enchère tl es bois tle
sapin et pesse el enviro n trente toises bois tle hêtre
el sapin , dans leurs foréls tles Joux , le mercredi
2 Septembre prochain , aux conditions qui seront
lues avant les mises qui commenceront à 7^ hlcs
dn matin ; le rassemblement aura lieu devant la
feiine tle la Vaumarcus.

i3. M. Alexandre tle Pourtalès prévient le pu-
blic qu 'il exposera en vente publi que par voie d'en-
chère, le lundi 3i courant , eu sa propriété dite.le
Bois-rond rière Cornaux :

i ° Une grande quantité tle piaules tle chêne tle
différentes dimensions , pour bois de service.

2° Une qua rantaine tle toises jeune chêne.
3" Environ 4000 fagots.

' lia vente commencera 3 7 %  heures du matin.
14. Pour cause tle prochain départ , le chargé

d'affaires de S. M. impériale de Russie , Monsieur,
tle Viollicr, fera vendre publiquement à l'enchère,
le mercredi 2G août et jou rs suivans , tl ès les neuf
heures tlu malin , dans la demeure qu 'il a occupé
rue tle la Croix , n° io5 , à Berne , contre argent
comptant : meubles tle toutes espèces confectionnés
par les meilleurs maîtres , lits , pendules , ouvrages
en bronze , porcelaines , une partie argenterie ,
glaces , verrerie , tap is cl batterie tle cuisine ; en
outre tles livres et quelques lithograp hies ; enfi n une
très-bonne calèche tle voyage établie à Vienne.

Berne, le 7 août 18.J0.
Par commission, WILDBOLD , notaire.

AMODIATIONS PAR VOIE D'ENCHERES.

i5. Le domaine tle la métairie tles génisses ap-
partenant à la ville et communauté du Landeron ,
étant à remctlre en amodiation pour le 1e1' Mare
184 1 » il sera procédé à celle remise par tles en-
chères qui auront lieu à l'hôtel-tic-ville du Lan-
deron , le mardi 1e1' Septembre prochain , à 9 hres
du matin , aux conditions qui seront lues avant les
mises. Ce domaine , silué à un quart tle lieue tlu
Landeron , esl de la contenance tle 3o à 35 poses
de bonnes terres labourables en un seul max.

Landeron , le 19 aoùi 1840.
J.'-B. FROCHAU X , sccrétaire-de-ville.

iG. La municipalité tle Cudrefin , dans sa séance
du 3i Août courant , à 10 heures avant midi , ex-
posera en mises publi ques par voie d'amodiation ,
pour le terme tle six années , savoir : les deux au-
berges qu'elle possède au dit Cudrefin , dont l'une
est toute neuve , bien construite et très-vaste, l'une
el l'autre avec grange , écurie et j ardin ; les miseure
pourront exercer l'éta t tle boucher , vu qu 'il y a
lieux abattoirs. Le même jour l'on amodiera tlu
errain pour le même terme que dessus , le tout
pour y entrer au i cr Novembre 1840 , et sous tle
favorables conditions qui seront lues avant la mise
et qui déposent chez le syndic soussigné , où l'on
peut en prendre connaissance , tout en examinant
les dits établisseinens.

Cudrefin , le i3 Août 1840.
D. MILI .IET , sviitlic. J.-S. CLERC, secrétaire.

A VENDRE.
17. Chez M. Michaud-Mercier , à la Croix-du-

marché , des carniers tle chasse , filets simples et
doubles , cornclles à poudre avec et sans ressorts,
flasques h grenaille aussi avec elsans ressorts, boyaux
simp les et doubles , bouillions et lasses de chasse
en métal britanni que et autres, fouets, sifllets el ap-
peaux divers , capsules TB , d'une bonne qualité ,
en grosses el petites boîtes, ce qui se fait de mieux;
bantlerolles et fourreaux tle fusils el tout cc qui a
rapp ort à la chasse.

On trouvera touj ours chez lui un grand assorti-
ment tle malles de Paris et de LyonZiien conservées,
caisses et sacs tle voyage tle toutes grandeurs . Plus ,
tle l'eau de scllers , fraîch e prise à la source le 20,
Juin dernier, en grosses et petites éruches , à 4 et
51/2 bz. en rendant les vides.

18. M. A.-S. Wavre détaillera les 11 et 12 Sep-
tembre prochain , deux pièces vin rouge 1834 c'e
choix qu'il fera porter sans frais chez les acheteurs,
par brandes à raison de i3 batz le pot , et par pa-
nière ou caisses tle 5o bouteilles à raison tle 9 bz.
par chaque bouteille , bouchon goudronné. En
s'atlressanl à son bureau rue Saint-Maurice , au
second élage , du chez Lucas Relier , on pourra
déguster ces vins à l'avance et s'inscrire pour la
quanti té que l'on voudra en avoir.

19. Des lègres bien soicmés à leur confeclionne-
ment tles années 183/j à i838, dans les contenances
tle 1 000 à 9000 pots du pays, dont la maj eure par-
tie sont avinés et à des prix engageants , ainsi que
d'autres futailles el ustensiles tle cave, qu'on tient
à réaliser proniptcnienl. S'adresser à A. Quellet ,
sur la Place , n° 104, au 1e1' étage.

20. Grand assortiment "de fusils
de. ChaSSC •, de genres et tle calibres divers , à
la garantie el à tles prix modérés. Chez F.-Henri
Lang, arquebusier.

21. Jaques Haubensak , d'Ulm , marchand d'o-
gnons tle fleure de Harlem , en tournée dans celle
ville qu 'il a l'honneur tle visiter chaque année avec
un graud assortiment d'ognons tle (leurs , prie les
amateurs tle s'adresser à l'auberge de la Fleur-tle-
lys où il loge et où il ne restera qu 'une quinzaine
tle j ours. 11 prévient en même temps qu'il n 'a ni
frère ni associé.

22. Chez Amann , marchand de vieux fer , ruelle
Fleury, divers fusils tle chasse, des balanciers , ou-
tils de laboureur , fermentes pour bàtimens et ser-
rures diverses , sabots et semelles de sabots , cou-
vercles tle marmites de divers numéros , le tout à
tles prix bien modérés., — Le même achète toute
espèce tle métal : cuivre , laiton , étain, plomb, etc.

a3. F.-IL Dessousla-vy, marécbal à Savagnier ,
offre tle vendre deux herses à piocher qu'il vient
tle finir pour la saison t]es semailles ; leur nom fait
leur recommandation , puisque c'est un outil in-
dispensable à celui qui s'occupe tle l'agriculture. Il
n'a pas mis moins tle soins pour le bon aloi el la
bienfacture du travail-tle celles-ci , qu 'au grand
nombre tle celles qu 'il a déj à livrées , c'est dire
qu 'il n 'appréhende point tle reproches.

24- Un balancier avec 200 lb. tle poids. S adr.
dans la boulangerie Depierre , près les boucheries.

25. Des cercles de toute qualité , en 'tlépôt chez
MM. Edouard Bovet et Lerch , commissionnaires
à Neuchâtel , et chez Henri Vert , à Saint-Aubin.

a6. Un lègre ovale contenant environ 54 setiers ,
presque neuf; une bosse de 36o pois en bois tle
châtaignier , 4 petits tonneaux tle 5o à Go pots , un
entonnoir de cave cerclé en fer à bas prix. S'adr.
à Jeanrenaud , courtier , lequel a aussi en vente
deux maisons eu ville sous 5% p% de rente.

27. Ruenzi , coiffeur , rue Sainl-Honoré , vient
tle recevoir en parfumerie fraîche , savons tle toutes
odeurs , huile à faire croître les cheveux , etc. ;
brosses à deuls cl d'autres pr la toilette , qu'il peut
céder à tles pri x satisfaisans. Il informe en même
temps qu 'il s'occupe à tresser les cheveux en tous
genres , pour bagues , cordons tle montres , elc.

28. J.-J. Tschumi , fabricant tle brosses, maison
Touchon , vis-à-vis la Croix-fédérale , prévient le
public qu 'il vient tle recevoir tle Paris un bel assor-
timent tle fines brosses pour babils , cheveux , dents
et ong les , pinceaux p'Ta barbe , et un assortiment
complet tle peignes. H s efforcera par la modicité
tle ses prix de satisfaire les personnes qui voudront
l'honorer tle leur cor.fiance.

29. Un lit levant formant armoire en très-bon
étal , chez Ch. Borel , maître tap issier.

3o. Victor Chaillet , ancien fermier tlu Villaret ,
actuellement chez M. DuBois , à Colombier , offre
une première qualité de froment , seigle et moitié-
blé , pour semens.

3i.  Du froment tlit Lamax, pour semens, pre-
mière qualité. S'adresser au sieur justicier Auguste
Peltavcl , à Bôle.

32. De suite , à bas prix , quelques cents quin-
taux tic paille à prendre au batloir de Cornaux.
S'adresser à M. Aug. Quinche , au tlit lieu.

33. A bon compte , tles commodes , buffets, bois
tle lits , matelas , duvets , et plusieurs autres obj ets
de ménage. S'adresser au bureau d'avis.

MEUBLES A VENDUE.
34. A l'abbaye de Bevaix, des meubles

de caves tle différentes grandeurs pour la conte-
nance de 100 bosses au moins , lesquels pour la
plupart ont clé faits par défunt M. Antl rié, maître
tonnelier. Deux pressoirs connus pour être les meil-
leurs tle la contrée; deux cuves à vendange ; tles
bosses à char en chêne et en sap in ; tles brandes ,
entonnoirs , crics , boîles en fonte, marteaux , etc. ;
en un mot tous les meubles composant un enca-
vage tles plus complets. Le tout en très bon état.
S'adresser pour voir les obj ets au sieur Perregaux ,
tonnelier à Bevaix , et pour traiter à M. Barrelet ,
receveur à Colombier.

35. Un pressoir d'environ 5o gerles établi de-
puis peu d'années par le meilleur mécanicien de
ce pays ; tics gerles , cuves , etc.; plus , un alambic
avec bain-maric et serpentin; réservoir en plomb ;
plusieure chaudières avec les fourneaux dans les-
quels elles sont murées et autres objets à l'usage
d'un fabricant de liqueurs. S'adresser à M. Charles
Pettavel , à l'Evole (Neuchâlcl).

36. Ou à échanger , une calèche ayant 5 places
dans l'intérieur el sièges devant et derrière. Elle
est solide , légère , en très -bon état , n'ayant servi
que peu tle temps. Le propriétaire , qui n'en a plus
besoin , la cédera à bas prix. S'adresser au bureau
d'avis.

37. Une dame nouvellement établie ayanl con-
fectionné pendant long-temps des bonnets et ce qui
concerne la lingerie à Paris , se recommande aux
personnes qui voudront bien lui accorder leur con-
fiance ; elle travaille à des prix modérés. -Son ma-
gasin est maison Touchon , en face tle l'hôtel tlu
Faucon.

38. Sept ruches d'abeilles , à choisir ou les sept
ensemble , toutes en bon état. S'adresser au sieur
Jacob Matthey , sur le Praz près Cudrefin.

3g. Aug. Martin informe le public qu'il est bien
pourvu de bon fromage gras et mi-gras, tlit à râper,
persillé , et schabtziguer ; le tout aux prix les plus
modiques. Il se tient , les mardi , jeudi el samedi ,
tlaus sa cave ruelle Breton .

4o. Deux laiguere neufs tle 2% bosses chacun.
S'adr. à MM. Jaquet el Bovet , commissionnaires à
Neuchâtel.

4 1. Chez M. Barbey plusieurs malles bien con-
servées ;i très-bas prix.

ON DEMANDE A ACHETER.
4a. Des pièces tle bois tle plalaue. S'adresser a

la papeterie tle Serrières.
43. Une caisse à huile encore en bon état. S'a-

dresser à Henri-François Convert , messager à Au1
vernier.

44- De renconIre , un traîneau de toute autre
forme que celle tle Vecque. S'adr . à M. le ministre
Péneveyre.

45. F. Favarger , commissionnaire , demande à
acheter un petit pressoir en bois ou en fer de la
contenance tle Irois à quatre gerles.

A LOUER.
4G. On offre à louer pour Noël le premier étage

tle la maison tle feu M. Benj amin-Pelitpierre , à la
Croix-du-marché. Ce logement se compose de cinq
pièces et une cuisine , cave, caveau , fruitier , galetas
et deux chambres à serrer. Pour voir ce logement,
s'adresser à M. l'avocat Piaget , et pour les condi-
tions à M. le châtelain de Boudry, à Colombier.

47. Dès-à-présent ou à dater de Noël prochain ,
deux grands magasins bien éclairés et très-secs, au
rez-de-chaussée tle la maison Erhard Borel , au
faubourg. S'adresser pour les voir au i cr étage de
la dite maison.

48. De suite ou pour Noël , dans une situation
agréable au centre tle la ville , un appartement pro-
pre composé tle quatre pièces avec toutes ses dé-
pendances. S'adresser au bureau d'avis.

49. M. Dorval-Santloz oure à louer pour Saint-
Georges 184 1 sa propriété située à la Combe-Gi-
rard , au Locle, laquelle se compose d'une maison
bien distribuée où fou a jusqu 'ici vendu vin d'une
manière avantageuse , et qui renferme aussi une
boulangerie et un établissement de bains qui est
très-fréquente , accompagné de chambres pour lo-
ger les baigneurs. De bonnes terres, faciles à cul-
tiver , sont contiguës à la maison et produisent tle
quoi nourri r trois vaches et un cheval. Ces deux
objets seront loués ensemble ou séparément , sui-
vant le désir tles amateure. La situation tle cette
propriété est très-agréable et attire un grand nom-
bre tle promeneurs. S'adresser au propriétaire ,
qui offre aussi à louer une petite maison distribuée
pour un alelicr tle mécanicien ou autre profession
de ce genre.

50. Dès-maintenant ou tlès Noël prochain , une
chambre , cabinet et cuisine , le tout remis à neuf ;
au 3"lc étage de la maison Borel boucher , rue des
Moulins.

51. Deux caves contiguës dont les vases sont en
très-bon état , pouvant contenir de .j5 à 5o bosses.
S'adresser à L. Kralzcr.



5a. Une chambre meublée. S'adresser chez J.
Stcmp fli , maître menuisier au faubourg.

53. Un chambre meublée à un premier élage.
S'adresser à J. Seiler, maitre sellier , en lace tle la
poste.

54- Pour Noël prochain , au centre tle la ville
et près l'hôtel du Faucon , un magasin cl arrière-
magasin , et un logement dans la même maison si
on Je désire. S'ad à M. Bouvier-Jacot , 3",c étage.

55. Dès la Saint-Martin prochaine , pour une
ou plusieurs années , l'auberge d'Auguste Mauley,
située au centre tlu village tlu Grantl-Cbézartl (Val-
de-Ruz). S'adresser directement il lui-même, pour
connaître les attributions et conditions.

5G. Pour plusieurs années , le bel établissement
d'encavage de M"c Louise Péters , au bas tlu village
tle Hauterive , composé de deux pressoirs et de
vases de cave pour environ 90 bosses. S'adresser à
elle-même ou à M. Clerc , notaire à Neuchâtel.

5n. Pour Noël prochain , un beau logement ayant
la vue du lac et tles Alpes, composé tle G chambres,
cuisine el dépendances, chambres tle domestiques ,
cave et jardin si on le désire. S'adr. à M,no veuve
Antlrié , an faubourg, ou à frères Lorimier , en ville.

58. Pour le i cr Septembre , dans la maison tle
M. DuPasquier , rue tlu Soleil , un logement com-
posé tic 2 chambres , cabinet et les dépendances.
S'adresser à M. Woilicbartl, épicier.

5Q. Dès-à-présent , une belle et bonne cave à la
rue du Château , pouvant contenir 4 laiguere tle i5
à 20 bosses, meublée tle 4 jo lies petites pièces con-
tenant ensemble environ 3ooo pois. S'adresser à
M. tic Perrot-Reynier.

60. Dès-mainlenant el jusqu 'à Noël , un magasin
situé rue tle l'Hôpita l et un logement au faubourg,
dont le loyer est modéré. S'adr. au bureau d'avis.

61. Dès-maintenant ou pour Noël , le premier
étage de la maison de M. Prince située à la Grand'-
rue , vis-à-vis la fontaine , composé de plusieurs
chambres et dépendances. S'adresser à lui-même
à la Balance.

62. De suite une chambre meublée. S'adresser
chez Péters , sur la Place.

G3. Une chambre meublée. S'adr. au second
étage tle la maison Capellaro , rue St.-Maurice.

G4- De suite ou pour le i cr tle Septembre pro-
chain , une chambre garnie près tle la grande pro-
menade. S'adr. au bureau de celle feuille.

ON DEMANDE A LOUER.
65. Pour Noël prochain , une chambre indé-

pendante et non-meublée , pour un garçon seul et
tranquille. S'adresser à F.-J. Bourquin , marchand ,
chez M. Favre, pinticr , rue Fleury.

GG. On demande à louer dès-maintenant une
chambre non-meublée à cheminée ou avec portion
tle cuisine , pour une personne seule el tranquille.
S'adr. au bureau d'avis.

G7. On demande à louer une auberge ou pinte
située en ville on dans les environs; on offre tle
payer six mois d'avance. S'adresser à M. Stauffer,
maitre voiturier au faubourg, qui indiquera.

G8. Pour Noël prochain , un logement situé dans
la rue tle l'Hôp ita l ou Grand' rue , composé tle 2
chambres, cuisine el les dépendances nécessaires.
S'adresser au bureau d'avis.

DEMANDES ET OFFRES DE SERVICES.
69. Un jeune homme allemand , âgé tle 1 7 ans ,

qui parle déj à passablement le français , connaît le
calcul et assez bien la tenue tles livres , cherche
une place dans un magasin de détail. Il pourrait à
défaut faire le service de domesti que , soigner tlu
bétail ainsi que la culture d' un j ardin. Il connaît
aussi la mani pulation tlu tabac. S'ad. à Théophile
Zurcher , chez M. Noé Rainautl , à Avenches.

70. On demande de suite pour une auberge une
personne qui sache bien faire la cuisine : le gage
sera proportionné au savoir-faire. Le bureau d'avis
indi quera.

71. Une jeune fille d' enviro n 25 ans dési rerait
se placer comme nourrice. S'adresser à M. Menet ,
à Orbe.

72. On demande une apprentie ou une assu-
j ettie tailleuse. S'adr. au bureau d'avis.

73. M. Scbilli , maître cordonnier , prendrait un
j eune homme en apprentissage à des conditions
favorables.

74 . Ou demande un domestique qui soit au fait
tle la culture de la vigne el du j ardin. S'adresser
au bureau d'avis.

H 5. On demande pour la Chaux-tlc-Fontls une
bonne d'enfans qui pourrait entrer maintenant ; il
est inutile de se présenter sans des certificats satis-
faisans. S'adr. au bureau d'avis.

7G. On demande pour le plus-tôt possible une
servante active et robuste , sachant faire un bon or-
dinaire el soigner un j ardin ; il est inutile de se pré-
senter sans de bonnes recommandations. S'adr. à
Mm" Ladame , rue tles Moulins.

77. Un jeune homme muni tle bonnes recom-
mandations désire trouver des j ournées de jardi-
nier ; il sera accommodant pour les" prix. S'ad. au
bureau d'avis.

OBJETS PERDUS OU TROUVES.
78. On peut réclamer au moulin tle Beyrelle

près Engollon , une superbe mire double tle cara-
bine trouvée à Valangin le j our de la prestation tles
sermens réciproques.

79. Le dimanch e 2G Juillet , une cassette en bois
fermée par deux crochets et haute d'environ cinq
pouces a élé oubliée sur l'Industriel à son arrivée
à Bienne; depuis , elle a disparu , et comme c'est
par erreur sans doute qu 'on l'aura fait retirer tlu
bateau , on prie la personne qui l'aurait tle bien
vouloir la remettre à M. Suchard qui est chargé de
la faire parvenir à sa destination . Cette cassette ne
contenait que tles échantillons de pierres tles Alpes.
On remettra au besoiu une récompense à la per-
sonne qui la rapportera .

80. Le 8 du courant , dans un magasin tle la
ville , on a oublié un parapluie en soie que l'on
peut réclamer , en désignant et contre les frais du
présent avis , au bureau tle cette feuille qui indi-
quera.

81. Dans le courant tle la semaine dernière , on
a oublié chez Fritz Foltscher , charcutier , rue
Fleury, une bourse renfermant quel que argent ,
que l'on peut réclamer eu payant les fra is d'inser-
tion et la désignant.

82. Dans la maliuÇe tlu vendredi 7 Août , on a
perdu sur la roule entre Neuchâtel el Dombresson
un sac eu toile marqué L.D.V. et contenant les
obj ets suivans : une veste à manches , un pentalon
tle triège, une paire tle souliers , une chemise mar-
quée C. H.V. , un gilet , deux paires tle guêtres
noires , et plusieurs autres objets. Les personnes
qui pourraient en donner tles indices propres à les
retrouver , sont priées de bien vouloir en in for m r
Ch. -Henri Vanillier , à Dombresson , qui en sera
très-reconnaissant.

83. On a perdu , le mardi 11 Août , dans l'in-
térieur de la ville , un clé tle montre en or , à la
Breguet ; la personne qui l'a trouvée est priée tle
la remettre au bureau d'avis contre une très-bonne
récompense.

84. On a trouvé une bague en cheveux garnie
en or. La réclamer , en la désignant el contre les
frais tlu présent avis , chez M. Adam Pfeiffer , au
Sablon.

85. Un para pluie neuf en soie bleue ayant été
échangé, le vendredi 7 tle ce mois, jour de la pres-
tation des sermens, dans la maison tle M. DuBois-
Bovet , à Motiers , contre un autre para pluie en soie
brune qui a été laissé à la place ; la personne qui a
fait cette erreur est priée tle vouloir bien la réparer
en renvoyant le susdit parapluie a M. Montandon ,
lieutenant-civil à Travers , en échange tle celui qu 'il
a on mains , il en sera très-reconnaissant.

8G. Un chien courant , poil fauve , répondant
au nom tle Tambelle, s'est échapp é la semaine der-
nière traînant sa chaîne. Le ramener contre ré-
compense chez Madame Borel-Boyer , à Cerf près
"Revaiv.

87. La personne qui a oublié un parapluie dans
le magasin tle M. Barbey , peut le réclamer en le
désignant.

AVIS DIVERS.
88. Le propriétaire d'une spécialité de la plus

grande utilité publi que désire , pour l'exp loiter tle
suite , un ou plusieurs associés pouvant fournir
comme lui une somme tle quarante à soixante mille
francs. L'établissement sera à Paris où les associés
auront , soit par eux-mêmes, soit par tics personnes
tle leur choix , la tenue tle la caisse, tles écritures et
tic la correspondance , cc qui leur procurera toute
sécurité. Le susdit propriétaire fournira d'ailleurs
tons renseignemens sur sa moralité et sur l'eflica-
cilé tle la découverte à exp loiter.

S'adresser à M. Reymond , notaire , rue Saint-
Maurice, à Neuchâtel , qui mettra en relation avec
le propriétaire en question , après avoir préalable-
ment donné quelque idée, de l'opération.

89. Edouard Petitp ierre informe le public , d'a-
près les directions qui lui ont été données et les
désirs qui lui sont manifestés , qu'il vient d'établir
en celle ville un bureau tle procuration en bonne
forme, garanti , ensorte que les personnes qui au-
ront besoin de son ministère , en qualité de procu-
reur ou d'agent d'affaires , pourront s'adresser à
lui en confiance. De 1 activité et une discrétion
scrupuleusement observée lui mériteront , il l'es-
père , de l'occupation. Dans le but d'utiliser son
temps, il se chargera du confeelionnement de tou-
te espèce d'écri lifres , comme aussi d'enseigner la
tenue tles livres dans toutes ses parties , claire-
ment et en peu tle leçons. Il exigera un salaire
modéré pour les opérations qui seront confiées à
ses soins , et en allendanl qu 'il se soit procuré un
local convenable , tle préférence un rez-de-chaussée
qu'il demande à louer de suite pour y exploiter la
partie à laquelle il se voue , il a fixé sou domicile
chez le sieur Aimé Quinche , chambre n° 3.

90. On demande pour la Pologne une institu-
trice qui , outre la langue française , l'histoire , la
géogra phie , puisse enseigner le dessin et les prin-
cipes tle l'italien. Pour tle plus amp les informations
s'adresser personnellement chez le sieur L. Dardel ,
au billard . à Saint-Biaise.

91. Pétremantl , cordonnier à Neuchâtel , invite
la personne à laquelle il a remis , le i5 Juillet der-
nier , un paquet contenant une paire de souliers en
écru à l'adresse de MmL'Berlhoud-Perrin , à Couvet ,
de les lui rapporter si elle ne veut pas êlre pour-
suivie j uridiquement.

92. Une personne tle la ville voulant s'abonner
pour six mois au j ournal français La Presse , de-
mande un associé pour le lire à frais communs.
S'adresser au bureau d'avis.

g3. Une maison tle commerce eu horlogerie , à
la Chaux-de-Fonds , demande , soit un commis ,
soit un jeune homme qui ail déj à travaillé pendant
quelque lemps dans un bureau quelconque. S'adr.
au bureau tle cette feuille qui indiquera .

94- Un |cune homme du pays, ayant une belle
écriture et connaissant la langue allemande , dési-
rerait pouvoir être placé de suite pour faire des
écritures dans un bureau d'affaires. S'adresser à
M. Bertlîoud-Fabry, qui indiquera .

g5. Louis Elles , serrurier à St.-Biaise , informe
les personnes qui ont bien voulu l'honorer de leur
confiance pour ce qui a rapport à son état , qu'il
n'occupe plus la forge Nehmitç, mais celle qui vient
d'être établie à côté , maison Deschamps , et qu'il
s'efforcera tle mériter la continuation de la confiance
qu'il prend la liberté tle solliciter.

96. Je me fais un devoir tle porter à la connais*
sauce tles propriétaires que je me suis fait assurer
mes récoltes , dans les différentes communes tles
environs et notamment dans celle tle Saint-Aubin ,
à la compagnie française Y Eclair ci-devaptv/m,
laquelle est représentée à Neuchâtel par M. Strec-
ker. Mes vignes dans cette dernière localité ayant
été atteintes , pour environ le quart tle la récolte ,
par la grêle, le 19 Juillet , j 'en ai avisé le dit agent
qui s'est rendu sur les lieux avec moi , et nous
sommes convenus ensemble du dommage qui a élé
évalué tle la manière la plus loyale , à ma grande
satisfaction , et qui m'a été pay é aussitôt.

Cortaillod , le i4 août 1840.
Ch. COUSANDIER .

97. Nicolet-Mounicr , fils,hCrloger, ayantexercé
cet éta t pendant bien tles années aux Montagnes et
le canton tle Vaud , se recommande au public pour
les rhabillages tle toutes espèces de montres et pen-
dules , garanlissant la bienfacture tle son ouvrage.
Il est logé maison tle M. Montandon , vis-à-vis le
Temple-neuf, à Neuchâtel.

98. Le sieur Sandoz , teinturier à Dombresson ,
se recommande à l'honorable public pour la tein-
ture eu toutes couleurs tles soieries , mérinos , ha-
billemens d'hommes et de femmes, et toutes sortes
de tissus. Il teint le fil en bleu et indienne la toile
en deux bleus . Ses couleurs solit solides et n'allè-
rent aucun tissu. Il a fixé ses prix au plus juste et
servira avec activité . Son dépôt à Neuchâtel est
chez M. Sclnviedland , mardi,-tailleur , sur la Place.

99. Un j eune homme d'une honnête famille de
Soleure , lequel connaît la langue française et tra-
vaille depuis deux ans dans une maison tle sus-dite
ville comme apprenti-commis , désirerait se pla-
cer dans une maison tle commerce tle la Suisse fran-
çaise ; il peul présenter tle très-bons témoignages
de sou patron. S'adresser a F.-L. Borel , à Auver-
nier.

100. De braves personnes tle Cudrefin aimeraient
avoir en pension un ou deux enfans de l'âge de 5
â G mois et au dessus , ils suaient soignés comme
enfans tic la maison. S'adresser à Jaq.-L. Magm'n ,
au tlit Cudrefin.

101. On désire placer , pour une ou plusieurs
années , dans une famille honorable tle la ville où
il n'y ait pas d'autres j eunes gens , un j eune homme
d' une vingtaine d'années , qui devrait être envisagé
comme de la famille et introduit dans une tles pre-
mières sociétés. S'adresser par lettres affranchies
au bureau d'avis.

102. Le public est averti que la famille de feu M.
le trésorier-généra l de Montmollin a fait crier le
ban sur sa prop riété de la Borcarderic près Valan-
gin , et qu 'en conséquence les personnes qui se
permettent d'y entrer soit pour pêcher tles écre-
visses dans le ruisseau , soit pour toute autre chose,
seront mises a l'amende,

io3. L'artificier tle Lausanne étant encore pour
quelques j ours en cette ville , a l'honneur de pré-
venir MM. les amateure qui auraient besoin tle ses
services soit pour tles fêtes tle familles, soit pour la
prochaine fête du Roi , tle bien vouloir s'annoncer
un peu à l'avance. Il loge à l'auberge du Cerf, où
l'on est prié tle s'adresser. Pendant les quelques
j ours qu'il passera à la Chaux-de-Fonds où il a été
appelé , il prie les personnes qui désireraient lui
parler , tle bien vouloir déposer leurs adresses à la
dile auberge , il se rendra auprès d'elles à son re-
tour. »

PAR A D D I T I O N .
1 o4- A un prix modi que, un piano carré à six oc-

taves, la caisse en acaj ou et d'une forme moderne.
S'adr. au bureau d'avis.

io3. A louer tle suite, une chambre meublée au
troisième étage tle la maison de l'hoirie Convert ,
au bas tle la rue du Château. S'adresser à Ferd.
Bourquin , dans la dite maison.



i. NEUCHâTEL . AU marche du 20 Août.
Froment l 'émine bz. 2G à 2G%
Moitié-blé . . . .  — » 23
Mècle — »
Orge — n i3 à i4
Avoine — » 1 o à 11

2. BERNE . Au marché du 18 Août.
Froment l'émine bz. : rappes.
Epeautre — n 23 : 1 »
Seigle . — n 12 : 2 »
Orge — n 10 : 2 »
Avoine le muid n g5 : 4 »

3. BALE . AU marché du 21 Août.
Epeautre . le sac . fr. 17 : 5 bz. à fr.20: bz.
Orge . . .  — . . » : »
Seigle . . — . . » : »
Prix moyen — . . n 19 : 1 M 3 rappes.
Il s'est vendu 727 sacs froment et epeautre.
Reste en dépôt ^o'i —

NB. Le sac contient environ g7/s émines de Neuchâtel.

T A X E  DU P A I N
dès le. 24 Août 1840.

Le pain bis ou mi-blanc : . . . .  à 5 cr. la livre.
Le pain blanc à G cr. »
Le petit pain tle demi-batz , doit peser 41/2 onces.

Celui d'un batz 9 »
Celui de six creutzers 15 % ¦)

T A X E  D E S  V I A N D E S
dès le 5 Août 1840.

(des quatre quartiers seulement , sans autre charge.)
Le bœuf à n cr. Le veau à 10 cr.
La vache à 1 o » Le mouton à 1 o % »

P R I X  DES GRAINS.

V A R I E T E S .

H Y G I È N E .

(Suite) .

Les différences que l'on aperçoit dans les
formes, le caractère , la force et le courage tles
divers peuples, viennent  uni quement des cli-
mals qu 'ils habitent.  Ceci s'appli que égale-
ment à leurs mœurs ; une température tiède ,
toujours égale, favorise l 'indolence, d'où nais-
sent l 'inaction , la paresse et la lâcheté. Au con-
traire , dans un climat où les saisons sont va-
riables , le corps et l'esprit se portent volon-
tiers à l'exercice el au trava il , qui augmentent
le courage et l'énergie tlu corps au lieu de les
énerver. On conclura de ces faiis incontesta-
bles qu 'un homme qui tient à jouir  tle touies
les facullés physiques et morales qui appa rt ien -
nent à notre espèce, doit fuir ces appartemens
chauffés continuellement par l ' imprudence et
la mollesse, et ne pas les habiter cont inuel le-
ment , même pendant les plus grands froids.
Cela exp li que encore comment  tle malheu-
reux enfans enlassés dans des ateliers méphi-
ti ques , chauffés par tles poêles élouffans , ga-
gnent ce terme de rachitisme et celle stup idité
d'esprit qui caractérisent la population pauvre
tles grandes villes manufacturières.  Dans plus
d' un cas , un malade sera forcé tle qu i t t e r  un
climat trop rude , pour en al ler  chercher un
plus doux , ne dut- i l  y trouver qu 'une distrac-
tion aux maux dont il esl menacé. C'est au
médecin à juger de l' urgence de ces dé place-
mens quel quefois dangereux.

3° Les habitudes. Le meilleur serait certai-
nement de n'en pas avoir;  mais quand on en
a, ce qui arrive presque à tous les hommes, il
faut  bien se donner tle garde de les changer
brusquement.  L'habitude esi une seconde na-
ture , dit un proverbe vul gaire , et le vul gaire
a souvent raison , quand il raisonne d' après
ces observations. Tout ce dont on a acquis
une plus ou moins longue habi tude , quanti
même il ne serait pas Irès - aain , produit une
impression moins forte sur le ph ysi que que
les choses nouvelles et inaccoutumées. Par-
mi les médecins il en est quel ques uns qui ne
sont pas tle celte op inion , au moins pour tle
certaines habitudes ; mais il esl rare qu 'ils ob-
tiennent une suppression brusque , sans acci-
dens plus ou moins grave. J'ai vu un malade
at te in t  d'une fièvre lenie sans qu 'on pût en
deviner la cause pendan t  un mois et demi.
Un jour  son médecin , dans la conver sation ,
lui offrit une prise de labac : " Merci , lui dit
,, le malade, depuis deux mois je n 'en prends
„ plus. „ Ceci fut un tra i t  de lumière pour le

docteur , et des le lendemain le malade re-
couvra la sauté eu reprenant la tabatière. La
première prise de labac produisit sur lui un
tel effet qu 'il s'évanouit .

Les occupations ordinaires , la sobriété ou
la gourmandise , l'incontinence , les li queurs
fortes , et mille autres choses, amènent des dif-
férences bien marquées dans la santé des in-
dividus. Par exemple , tous les ouvriers em-
p loy és au grillage des mines, ceux qui manient
j ournel lement  des substances délétères , ceux
qui les respirent , les plombiers , les peintres ,
les fabricants d'acides concentrés , les meu-
niers , les p lâtriers , les tailleurs de pierre , ceux
qui sont habitués à battre les peaux mégissées,
à netioyer les plumes de.stinées pour les lits ,
les carriers qui exploitent le grès pour le pave
de Paris, et tous ceux qui sont exposés à res-
pirer une quanti té  plus ou moins grande de
malières suspendues dans l' air , éprouvent  les
mêmes incoovéniens. Ils soni plus ou moins
graves , p lus ou moins prompts , suivant  la na-
lure et la quan t i t é  de malières resp irées et
l'impression que ces matières exercent dans les
bronches, les vésicules puj rnonaires, le la rynx
et les caviiés nasales ; mais il ne faut  pas les
négli ger , parce qu 'ils peuvent  presque toujours
conduire aux affeelions les plus graves. La
première chose que l' on doit faire , c'est tle
s'abstenir des occupaiions qui amènent  ces
affeelions, et le p lus souvent , quand elles ne
font que commencer , elles n'exi gent pas d'au-
tre trai tement.

On rencontre aussi beaucoup d ' indiv idus
soumis aux effets d'une chaleur élevée à un
certain degré et soutenue pendant un certain
temps. Comme elle excite la transp iraiion cu-
tanée , il en provient débilitat ion générale , et
si on y ajoute le repos et l' abus des alimens ,
on verra qu 'il en provient une altération du
foie à laquelle il faut apporter la plus grande
attention , et que l'on ne parvient à guérit
qu 'à l'aide de l' usage des moyens diétét i ques
les plus sévères.

40 Le rég ime est la première base tle l'h y-
giène , car les alimens , li quides ou solides , pris
en quant i té  plus forte que la nature ne l'exige,
deviennent  la cause de beaucoup de maladies.
Il ne faut  pas non p lus , même en cas de ma-
ladie , insister sur une diète trop sévère , comme
on a l'habitude de le faire depuis quelques an-
nées, puisque , trop long-temps prolong ée, elle
irrite l'app étit du malade , comme, lorsqu 'elle
est trop indul gente , elle favorise la durée de
la maladie. On évitera donc les deux excès.
Il esl généralement prouvé que, dans le com-
mencement tle toutes les maladies , ceux qui
mangent bien sans en retirer aucun avantage ,
finissent par avoir un dégoût des alimens , et
se rétablissent difficilement ; au contraire , ceux
qui dans le commencement ont tle la ré pu-
gnance pour les alimens et qui en prennent
par la suite convenablement , se rétablisseni
bien mieux.

5° L 'âge. Comme il est des maladies parti-
culières aux différentes époques de la vie , il
est impor tant  d'avoir une hygiène pour cha-
que âge. Nous ne chercherons pas ici quelles
peuvent  être les affections morbides pour les
enfans n ouveau-nés , depuis la denii i ion jus-
qu 'à la puberté ; il nous suffira de dire qu 'elles
se te rminen t  presque louies spontanément ,
pourvu toutefois que leur cours n 'ait pas été
troublé par l' usage des remèdes. Mais les ado-
lescenssont princ i palem ent sujets aux crache-
me^s de sang, aux pluh ysies, aux épilepsies,
auxffièvres ai guës. A l'âge viril on est exposé
à l 'asthme , aux pleurésies , aux fièvres arden-
tes , aux diarrhées chroni ques , aux affections
bilieuses , aux d yssenteries , aux heniar ies , aux
hémorroïdes. Enfin les vieillards sont" sujets
aux dyspnées , aux caiharres , aux toux , aux
siransguries , aux douleurs artriii ques , aux
né phrites , aux verti ges , aux apop lexies , aux
cachexies, aux démangeaisons de tout  le corps ,
aux insomnies , à tles selles muqueuses, à des
écoulemens séreux des paup ières et tles na-
rines, à la perle tle la vue et de l'ouïe. L'humi-
dité tles habi tat ions , si dangereuse pour tous ,
est fatale aux vieillard s. Cependant ils sont
moins sujets aux maladies que. les jeunes gens ,
au moins en général ; mais s'ils sont attaqués
d' une affection chronique , ils la conservent
ordinairement jusqu 'à la mort , et même on
îie les en débarrasserait pas toujours sans dan-
ger.

6° Les mœurs sont d' une haule  considéra-
lion en h ygiène , et dans le t ra i temeni  des ma-
ladies. On conçoil aisément que l 'homme ré

gle dans sa manière de vivre , sobre , tempé-
rant , n 'abusant tle rien , ne pourra jamais être
ai iaqué tles mêmes affeelions que l 'homme
livré au dérèglement , à la débauche et à l'i-
vrognerie. Cependant , et nous le disons en
tremblant dans la crainte d'être mal compris ,
il ne faut abuser de rien , pas même de la so-
briété et de la continence.

70 Le sommeil doit être réglé. Selon l'or
dre naturel on doit veiller le jour , dormir la
nuit , et tout  changement dans cet ordre est
un mal. Cependant , dans un malade , le som-
meil qui survient  depuis l'aurore jusqu 'à la
troisième partie du j our est peu fâcheux ; il
l' est davantage lorsqu'il ne survient  que de-
puis ce temps. Mais ne dormir ni nui t  ni jour
est un très-mauvais signe , car l ' insomnie est
un effet tle la douleur , de l'anxiété , ou elle
présage le délire. Si, au contraire , le sommeil
esi profond et t ran qui l le , il annonce une bonne
crise ; tandis que s'il est (rouble , douloureux ,
la crise est douteuse.

Dans l'hiver et au pr intemps la di gestion
est nature l lement  très-aclive , le sommeil très-
long ; il faut donc , dans ces saisons , donner
une plus grande quanl i lé  d'al imens ; mais
comme dans les maladies ai guës le sommeil
qui fati gue est un mauvais signe , s'il soulage
c'est le contraire , de même que lorsqu 'il cal-
me le délire : car, le sommeil ou l ' insomnie ,
poussés au -de l à  d' un certain temps sont ex-
trêmement fâcheux. Si pendant le sommeil
d' un malade on observe ses yeux , c'est un
signe de mauvais augure quand les paup ières-
restent entr 'ouvertes , le blanc de l'œil en par-
tie découvert , à moins que le malade ne soit
a t taqué de diarrhée ou qu 'il ait pris un pur-
gatif.

Dans les maladies aiguës , l ' inquiétude et
le mouvement conlinuel  qui cons t i tuent  un
sommeil ag ité , présagent le spasme. Il en est
de même du délire avec assoup issement pro-
fond , et l'on ajoute dans le cas dont il s'ag it ,
l' œil bri l lant .

L'enfant qui dort moins de hu i t  heures sur
vin gt  quatre , esi malade ou le devient  bien-
loi. Six heures tle sommeil peuvent suffire à
un homme dans l'âge viri l ; il en faut un peu
plus à une femme. Les vieillar ds dorment  fort
peu , et le sommeil parait leur être moins né-
cessaire. II en est cependant beaucoup qui dor-
ment cinq ou six heures habituellement.  Si un
vieillard se met à dormir beaucoup,  contre
son habitude , c'est un très-mauvais signe, qui
souvent est suivi d'apop lexie ou de conges-
tion.

(La suite au prochain numéro).

ÉCONOMIE DOMESTIQUE:

CONSERVATION DES POMMES.

Une bonne manière de conserver les
pommes, consiste à les meure dans tles ton-
neaux avec du sable. A cet effet , on emp loie
du sable qu 'on a eu soin de faire sécher pen-
dant l'été; on en répand au fond du tonneau
une couche sur laquelle on place un lit de
pommes qu 'on recouvre d' une couchedesable,
el ainsi successivement jusqu 'à ce que le ton-
neau so'u remp li. Celle méthode a l'avantage
de préserver les pommes du contact immédiat
de l' air , qui est la cause la plus aciive de leur
corruption.  Elle 'les prive aussi d' une humi-
diié surabondanie qui ne leur est pas moins
nuisible. Le sable répandu également entre
les pommes absorbe une partie de leur humi-
dité", de sorte qu 'elles n'en conservent que
ce qui est nécessaire pour les maintenir  en
bon état .

On a aussi l' avantage de leur conserver l'a-
rôme , ou le bouquet qui leur est propre et
qui se perd lorsque les fruits restent exposés
à l'air. En disposant ainsi les pommes dans
tles tonneaux  ou dans des caisses, ou même
dans le coin d' une chambre , elles seront bien
inoins exposées à la gelée , aux variations tle
la temp érature et à l'humidité tlu l ieu où on
les aura p lacées. On pourra , par ce moyen ,
prolonger la durée tle ce fruit j usqu 'aux mois
de mai et de juin.


